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êv es che: IlacalJ 5. Par ce moyen, elle sa tisf era aux
obligations de s a consci en ce; elle pr é o ie ndra les
d és ord res et le s co rr f us io ns âont rlt' e Egl i se v euv e est
accabl ée ; elle s échera le s larm es d e s a v idu i té, elle lui
ren âra la v ig ueur et la for ce qu 'elle avoit perdu e par
la mort de 5 0 11 époux . Ce so n t, Si re, les très humbles
prières que le cl erg é de vo stre royaume f a i t à Vo stre
M aje s t é pa r ma bouch e ... .."

La d élégation d es évêques rendit compte à l'Assemblée
générale. Les procès - verbaux témoignent :

Il Tou s M ess eign eurs qui o n t assis t é à ce tte
re m o n tran ce, a yant t émo ign é qu e M o n s eig n eur d e
Mont pell i er ava i t parl é av ec tout le z èle et toute la
vig ue ur po s s ible; e t repr ës en t é a v ec beau coup de f orce
et â' éloqu en ce le s intérêts d e l 'E gli s e; l 'a s s emb lée l 'a
rem erci é d e la p ein e qu ' il a v oit prise e t l 'a prié de
v o u l o ir lu i rapport er les principau x points d e s a
remon tran ce, ce qu 'il a fait. En suit e de quoi, il a es t é
ordo nné qu'elle serai t i m pri mée s ép ar ëment e t ins érée
dan s le pro cès verbal ",

Malgr é un accu eil favorable du ro i, les choses
n'avancèrent guère ; plus de quatre mois après, le 4 avril 1657, aux
veilles de la fin de la session, quelques évêques étaie nt réunis
auprès de l\lazarin pour savoir où en était cette affaire de la
regale, quand le roi entra . Il confi rma sa volonté de réaliser des
réformes dès que les procureurs généra ux de ses Parlements
aura ient reçu des évêques toutes les pièces nécessaires pou r
pouvoir juger au fond.

Prom esse vaine; les empiétements de la Couronne sur
les droits de l'Eglise ne cessèrent de s'accroître; une déclaration
royale de 1676 étendit la régale à tou s les évêchés du royaume ;
l'épiscop at français laissa faire ; seul le pape Innocen t XI réagira
dans une lettre aux évêques de France : " Qui d 'entre vous a parlé
devan t le Roi pour une cause si intéressant e, si juste et si sainte?"

Sûrement pas François Bosqu et, évêque de Montpellier :
il venait de mourir.
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François Bosquet, évêque de Montpellier

L'évêque Pierre d e Fenouillet étai t mort le 24
novembre 1653, après quarante cinq ans d'épiscopat. Pour prendre sa
suite, le roi Louis XIV avait nommé le cardinal Renaud d' Este. Le
prélat, sep tième fils du duc d e Modène et de Reggio, n'avait que
vingt - trois ans quand il fut créé cardinal par le pape Urbain VIII,
en 1641 ; il était évêque de Reggio depuis le mois de sep tembre
1650, et protecteur des affai res de France en Cour de Rome. Nanti
d u bref royal lui conféran t le siège de Montpellier; il avait
demandé à réfléchir, mai s en attendant, il avai t fait prendre
officiellement possession d e l' évêché par un délégu é, ce qui lui
permettait d' en percevoir les revenus.

Deux an s ap rè s sa nomination, le card inal était
toujours titulaire d e d eux évêchés; c'es t a lors que le pape Innocent
X mi t Renaud d' Este en demeure de choisir ; il opta pour Reggio.

François Bosquet fu t nommé évêque de Montpellier
par brevet royal du 10 juillet 1655, e t p réconisé par le pape
Alexandre Vll. le 11 janvier 1656 ; à cette époque, il siégeait, à Paris,
à l'Assemblée générale du clergé où il jouait un rôle éminen t ; il
devai t rester encore près de deux ans dans la capitale avant de
rejoindre son nouveau siège, le 24 juin 1657, en la fête de Saint­
Jean - Baptiste.

Le cérém onial d e son arrivée officielle d ans sa ville
épiscopale a été décrit dans les moindres détails. n avait été prévu
qu'il recevrait à Nîmes les délégations d u chapitre cathédral, d u
Conseil de ville/ainsi que celles des bourgeois, d es marchands, d es
confré ries de pénitents et bien d 'autres. L'évêque aima mieux
rencontrer les délégations sur son propre territoire et la réception
se déroula dans une hôtellerie sur la grand route près du pont de
Lunel.

André Delort raconte l' entrée so len ne lle qui eu t lieu
le lendemain, 24 juin, d ans l' après - mi d i : JI L 'E v êq ue alo rs
monta sur un f ort petit che val, au défaut d 'une mule
qu 'on ne trouva point, et qui estait enharnaché de satin
blanc, et dans ce t es tat, il v i n t jusques au premier corps
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de g arde de t 'e ntr ée de la v i lle, près de la porte de la
Sa un erie, où il f u t co m p l i m en t é par le pré v ôt du
ch ap i tr e. Là , il déposa l es ornemen t s v i o le t s d on t il
esto it rev itu, prit un e chappe blanch e; se cou vr it de sa
m itre, se plaça sous un dais dont chaque bra s estoit
tenu par un consul, et le cortège reprit sa marche dans
l 'ordre suivant : en première ligne, des gentilshommes et
la bourgeoisie à cheval ; puis , toutes le s con fr éries et
carp ora tions de la v i lle, l eurs croix ou bonni ères en
t êt e ; les délégat ions d 'étud iants et les prof esseurs de
l 'Un iv ers ité, rev êtu s de leurs tog es ; les cons uls en ro be
ro ug e ; enfi n, le chapitre en habits de choeur, con dui t
par son pr év ôt . . ",

Les sixains, au no mbre de qua torze à quinze cents
hommes étaient rangés sous les armes et formaient la haie.

L'i tinéraire tracé par le chapitre et les consuls était
conçu pour satisfaire à la curiosi té du plus grand nombre ; il
passait par la rue de la Saunerie et la Grand ' rue, les rues de la
Loge, de l'Aiguillerie, de la Chapelle - Neuve et de la Blanquerie
avant de déboucher sur la place Saint - Pierre par la rue du Sain t
- Sacre ment.. Alors, l' Év êque pénétra dans sa cathédrale, où la
cérémonie d 'in tronisation se pou rsuivit avec le rituel accoutumé .
Le lendemain, il prêta serment devant le chapi tre .

Em prunto ns quelques lignes à son biographe :
" L' Evêque allai t don c pou vo ir être maître ch e: lu i, et
j am a is l 'ab s en ce de tout e entra v e n 'a vait été plu s
nécessaire qu ' en ce moment. Le s ruine s matéri elles ,
", core qu 'elles [us sen t cOtl sidérables, tlOtl se u lemetl t au
chef - lieu, ma i s un peu partout dan s le dioc èse
n ' ëta ient pas les s eules à réparer; il Y n avait de
morales autr em ent profonde s . L' ép i s copat agit é de
Fenou illet avait v u d ép érir peu à peu la discipline
ecclés ias t ique et s 'affa isser le s mo eurs publiqu es. C' éta i t
bien pis enco re depu is ci nq ans qu ' il n 'y ava it plus
d ' évêque à M ontpellier, Pr êtres et la ïqu es av a ie nt
ma intenant beso in qu'on les rapp el ât à leurs devoirs.

Ma is, quelqu 'impati ent qu ' il f û t de réagir,
Bo squet comprenait qu' il ne pourrait rien f aire d'util e
qu e lo rsqu' il se serai t rendu compte de l ' ét endue du
mal qu ' il v oulai t combattre ",

Les visites pastorales.

Le 12 septembre 1657, moins de trois mois après sa
prise d e fonction s, François Bosquet don nait un mand ement
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annonçant ses visites pastorales ; les évêques" doivent a ll er pa r
to us les lieux de leu rs Diocèses, ils doivent courir ap rès
l e s brebis égarées dans les dés erts, afin qu'elles
entenden t leurs voix et conn aissent leurs v is ages ; afin
qu 'ell es reço i vent de l eur propre et véritab le Pas t eur la
pa sture divin e de la Parole des Sacrem ents et des autres
grâces néc es sa ires à leur sa l u t . C'e s t le des sein de
l ' Egl ise lorsqu 'elle ordo nne par ses ca no ns aux Enesqu es
de visi t er leurs Diocèses.. . . . .M ai s af in que to utes
ch oses se f assen t dans l ' ordre et dans la décence ",
l'évêque donne des instructions précises :

" 1 .Nous ordonnons à tous Cu rez, Vicai res et
au t res Pres tr es aya nt la charg e des lim es dan s les
Par o is ses de nos tre Diocèse de se rendr e dans lesdites
Paro is ses po ur nous y recev oir se lon le R ituel, avec
âeffenses de s 'en dépa r t ir san s no stre congé par écri t, à
pei ne de suspension de leurs ordres, et autres de droic t
"

U II . Les dits Cu rez Il fe ro n t connaître U la
cau se et la f in de nostre visi te qui son t: l' in struct ion du
pe up le, la réfor mation des m eurs, le res t ab lis se men t de
la d iscip li ne Ecclésiastique et du Se rv ice div in et la
confirmation des Fidèles .. ",

Les points Ill, IV et V concernent des suje ts
exclusivement rel ig i eu x : co nfess ion, co nfirm ation e t
eucharis tie .

., VI • Les Curez et au tres Pres t res des
Paro i sses nous exh iberont dan s "a cte de nôtr e visi te les
le t tr es de leurs Ordres, les t itres de leurs Bén éf i ces, la
com missio n et permiss ion pour fair e le urs f onctions, l es
actes des fo ndati o ns et patronats, qui son t dans l eurs
par ois ses, l es registres des Bap t esm es, des Mar iag es et
des M orts, com me au s s i les orne ments des ég lises, le s
Cali ces , l es Vases, les Livres, l es M issels, R i t uel s,
A ntiph on aires et au t res se rDans à l'Office div in, L'e stat
des legs pies pa y ez et non paye z , d es B iens
Eccl ésias tiques aliénez ou usurpez, des revenus et des
charges de l eu rs B én éf i ces et tous les titres et
âocum ens con cern ans l es biens de leur Eg lise.

" VII . N ous représenteront en cor e l esdits
Cure z l'estat de ceu x qui auron t manqué à f aire leur
comm union au temp s de Pa sq ue, de ceu x qu i sero n t
excom m unie z, des enfans qu i n'auron t pa s été baptisez,
des conc ubi naires, e t usu riers pub lics et notoires, e t de
ceux qu i mein en t une vie scandale use.
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Il VIII. Ordonnons à tou s Pres tr es, et autre s
Cle rcs qui s ont pourvu s de qu elque Chap ellenie, Obit, ou
autres B én éfi ces simples dan s l es Parois ses de nôtre
Dio cèse , de se pr ésenter devant nou s en habit cl ér ical
au jour de nôtre vis ite de la Pa rois se, e t de nou s
exh ib er les fondatio ns, titres et prov i s ion s qu 'il s ont
desdits Chape llen ies et Bén éf i ces .

Il I X . Enjoigno ns aux M arg uill i er s, Ouvriers ,
R ect eurs et Direc teurs des Fabriq ues, Ho sp i tau x et
Maladrer ies de se présenter de vant nou s au j our de la
v is ite de leuT Paroiss e, avec les f onda t ions titres et
Do cum ents desd ites Fabriqu es, Hosp i t aux et Maladreri es,
les I nv en t a ires des biens qui leur appartiennent, e t les
co mptes de leur admin istration, pour es tr e ve us et
examin ez, clo s et arre s t e z par nou s; ce qu e f ero n t
pareillement les Supérieurs des Congrégations sécu lières ,
Confrairies et autres lieux pieux de l ' un et l 'a u t re sexe
qu i se ro n t dans les Par ois ses " ,

Les visites commenceront le 26 septembre par la
paroisse de Grabels et se poursuivront sans interruption, au COUTS

d 'une tournée dans trente paroisses qui prendra fin le 19 octobre.
Le 20 octobre, l'évêque rentre à Montpellier pour célébrer la IHe
de la Délivrance de la ville, à l'issue du siège de 1622. 11 repart le
26 octobre pour une nouvelle tournée qui durera jusqu' au 15
décembre, au cours de laquelle plus de cinquante paroisses seront
visitées, ainsi qu e l'abbaye bénédictine de Saint - Geniez, le prieuré
de Montels et l'hôpital Saint - Lazare.

Vis ite de Grabels

On n' abordera pas l' analyse des procès - verbaux des
visites consignés, au jour le jour, dans un registre spécial . A titre
d ' illus tration, on présente ra le compte - rendu minutieux du
passage à Grabels, le 26 septembre 1657, parce que c'est la première
paroisse visitée, et aussi parce que Grabels est la paroisse natale de
l'auteur de la plaqu ette.

" A d venu l e 26 sep t embre . . . . . le se ig neur
Eoesq ue désira nt f a ire la v is ite de so n Diocès e suivant
les saincts décrets et en retirer les f rui t s qu e l 'Eglise
pr o pose dans une ac tio n s i sai ncte pour le salut des
âme s . . . . . et es ta n t arriv é au dit li eu de Grabe ls auroi t
esté receu suiva n t les cérém o nies portées par le
Po nt if i cat Rom ai n par . . .M ess . Anthoine Desf ours ,
natif du dit lieu, curé amovib le de la dite pa ro is se et
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par les cons uls et habitan ts du lie u qu i auro ien t porté
le daix au dessu s de m on di t Se ig ne ur j usqu'à la porte
de l 'Eg li se, où estant en tré après les pr ières . . . . . auroi t
exposé a u peup le les mo t if s de sa v i s i t e par un
pr édication , laq uell e es tant fi nie, a f aie t l 'a bsoute des
mort s dan s l e ci metière environné de pet ites mura ill es
f or t ba sses et d 'un e porte de boi s et sans croix, au
retour duqu el, i l s 'es t m i s au conf es sionnal pou r
entendre les confessions des di ts paroissi ens . . . . .

Les dit es con f essi on s et e XlUne tl es t an t
ache v és, il s 'es t vestu de ses habits pontificaux pOUT

administrer le sacrem ent de conf irm at ion à ceux qui
avoient esté approuvés. En suite a cé lébré la Sai nct e
Messe pendant laqu ell e il a comm unié s ix ving t qu atre
personn es et f a ict publi er à la fin d'i cell e .... les
indulg ences et a ordon'J é ·qu e cha scun eu st à se rendre
dan s la âite Egli se im médi atement après âisn er pour
en tendre la Do ctrin e Chresrienn e et v oir procéd er à la
v is i t e de l 'Eg lise.

Tou t le peuple s'estant assemblé au son dt la
cloch e dan s la dit e Eglise, la Doctri ne Ch res t i en ne
aura it esté f a ict e, ens ui te Iao uell e mon dit Seigne ur a
pr océdé à la visi te de la di te Eglise erl laqu ell e es t
f a ict le se rvice di v in, qu i n' es t autre qu 'un e gr ange
couverte dt ro seau x appart enant au Sr Du rand auqu el
M es sieur s l es s i nd i es d e Sa i ne t - Pierre payent
annuell em ent pour le louage â'Lcel l e la so m me de
quarante li vres . . .",

Sui t alors l'inventaire d étaillé du contenu de l'égise :
" un grand autel de bois orn é d 'un grand tableau tout
effacé et rong é par le bo ut â'embas . . .. . â'un e v iei ll e
toile noire qui couvre l 'au tel, d'une pierre d 'ardoi se f or t
bonne sans marchep ied de bo is et sans tabernacle
.. . . . puis s 'es t trou v é un garde - rob t dan s lequ el es tait
un ci boire d'argent sur lequ el s 'e ncha sse un soleil pour
le Sai net - Sac re ment . . . . " ain s i qu e d 'autres vases
sacrés et les divers ornemen ts. et aus si, .. un bon Missel
d 'impr es s ion de Lion , un a ut re viel , u n R itu el
d 'impression de Th oulou z e, un cayer où s ont co n te nus
les bap t es m es depu i s le 24 oc tobre 1655, av ec les
m a riag es e t les morts, une pe ti te cl och è t e, un
ageno uilloir de bois, un t cl och e pouvan t peser quatre
v i ng t ou cen t li vres attach ée à une f enes tre .

A cos t ë gau ch e du grand autel , i l y t n a un
autre de no s tre ( Dame) du Rosaire, ave c un tabl eau de
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la Vierge et sa corniche.un ciel peint . . . . .
Dans la dite Eglise, s 'e st trouv é un cof fre où

sont gardés le s cierges que les filles portent à la
proces sion .

Puis, c'est U l'interrogation de Me ss . Anth oin e
Des/ours, curé du lieu ", SUT le nombre de communions
., a respondu sept v i ng ts ", SUT les patron s ,. a respondu
c' estoit Sainet Juli en et Sai nete 8a si li s se, mart irs dont
l 'on chommo it la l es te le lend emain des Rays,
se ptiesm e janvie r. S' il y avait une ma ison claustrale ., a
respondu que non et qu 'il logeoit chez ses Pareil s ", Sur
le Seigneur du lieu " a re spondu que la juridiction du
lieu appartenait à Mess i eurs du chapitre Sainet - Pierre
de Montpellier sous le domain e supérieur de l ' év êque ".
" Re spond qu ' il n 'y a ny oeuvre ny f abrique ", Sur le
reven u du Bén éfice I l respond qu e le fe rmier pa y e d ix
se p t cens li vres sans conter le serv ice di vin et les
gages d'un cl erc ",

"Il Y a une terre de six à sept s ët ér ëe s qui
est de la Dominicature et incorpor é dan s la dite fe rme,
ce qu i nous a esté at t est é par François Olivier, f ermier
du Bénéfice ",

" I nterrogé s 'il y avait du bien de l 'Eglise
al i én é ou usurp é, a respondu qu e les R eligieu ses de
Gigean avoient un fief direct sans j uridic t ion qui a es té
vendu au Sr Ma ssene, con seiller en la Cour de s Aydes
que f a ute de nou vell e reconnais san ce M es si eurs du
chapi tre lais sent perdre ", Les charges du Bén éfice " sont
un cur é et un clerc pour l'office "

" A prè s les dites interrogations, mon dit
S eig n eur s 'est transporté en l'ancienne Eglise
paroissiale, situ ée proche du susdit cimetière et dans le
circui t du dit lieu, laqu elle s 'e s t t rouvée toute ruin ée
par les g uerres d e la R eligion à la réser ve de deux
bonn es mura illes qu i exis tent encore ",

" Mon dit Seig ne ur a ordonn é que l ' Egli se
paroissiale se ra rebastie sur les vieux f ondements et
murailles qui sont à pr ésent et mise en estat qu e le
service divi n y puisse estre faict , en laquelle seront
dres sez des fonts baptismaux de pierre, couv ert s de bois
et f ermés à cl ef ",

Le syndic du cha pi Ire cathédra l sera tenu de fourni r
ornements, linges et divers obje ts liturgiques à la paroisse. "
Encor e a ordonn é que les dits consuls et habitants
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muraille s du
pareill ement

dit cimetière dans
un e grande croix de

Le 7 janvier 1667, François Bosque t revi ent à Grabels
pour le " Sacre de l'Eglise 1. qui a été reconstruite depuis la
dernière vis ite pastorale.

L'évêque de Montpellier entreprend l' année suivante
une visite générale des paroisses du diocèse qui le cond uit de
nouveau à Grabels le 30 décembre 1668 ; il vient y clôturer Il une
mis sion d t douz e jours fai te au li eu d e Grab els par les
susdi ts Pères de l'Oratoire". n y re tro uve Anthoine Desfours,
Il prestre du présent lieu et dioc èse, âg é de quarante ~

deux ans env iron, curé de la paro is se depu is tr eiz e ans
env iron, à dive rses reprises ",

U Selon les cérémonies du pontificat, aprez la
dite réception, mon dit Seig neur auro it donn é la
bén éd iction au peuple, f a i t une exortat ion sur le s ujet
de sa v is i te et l 'absoute dan s l ' égli se et au cimeti ère
du dit lieu . Au retou r du cimetière , mon di t Seigneur
au roit adm inistré le sacrem en t de confirmation à cent
quatre personnes, célébré la sainte Me sse et do nné la
sainte Co mm union à cent quarante personnes o u
environ, et a procéd é à la visite de la dite église et de
ses ornements com me s 'e ns uit, ap rès toutefois avo ir fa i t
la b én édic tio n de la grande croix de la missio n, de celle
des par ticu liers et de leur s chapelets " .

Puis, c'est la visite
précéd ente ; " Le grand autel
trouvé de masson nerie orné
enchâs sée da ns ice luy . .. .",

de l' égise consacrée
de la di t e Eg lise
d ' une botlne pierre

l'année
s 'est

sacrée

La plupart des réponses données par le curé aux
interrogations de l' évêque son t identiques à celles données dix ans
plus tôt. An thoine Desfours précise que " les co ntrons de la
dit e pa rois se sont du coté du Le vant Mont pellier,
Cas telnau et la baraq ue de Piquet, du Midy Saint­
Georg es et [u o ign a c, du Co uch a n t Murles et
Vailhauqu ès, et du Septentrion Combaillau x et Sa int ­
Gél y . Dit au ssi qu 'il y a six ma sages dans la dite
paroi sse , s çav oi r Valmaillargu es où il y a quatre
ma ison s qu i sont un e vi ngta i ne d e personnes, la
tuilerie de M. de Massanes où il y a quinze personnes,
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le ma s d e At . Du ran'd d e Afontpellier o ù il y en a
qu atre ou c i nq, l e ma s de M. de Ma ssan es, pr ès de la
fon ta i ne où il y en a v i ng t , l e ma s des Dam es du
Vignogoul, d it la Soucarède où il y f il a sept ou hu it ",

" Tout e la dite ég l i se s 'e s t trou v ée bien
voût ée et pa v ée dans le cho eur, mai s sans aucull pavé
dan s la nef, la porte d 'icelle est t'II bon estat et est
bien couverte n'y ayant de degr é ny esch ell e pour
monter au cloch er qui es t au des su s de la dite sacris t ie
et où s 'es t trou v ée un e clo ch e d'un qu intal env iron ",

" Le curi a dit qu 'il n 'y a point d 'habitant
hérétiq ue dan s la dite parois se, ma is seulem en t qu el qu es
ren t iers de f ois à autres ".

Jubilé et missions.

Après l' inventaire des paroisses, véri table catalogue des
besoins matériels du diocèse, il fallait s' in téresser aux âmes; on
comme nça dans la ville épiscopale par un jubilé suivi d 'une
mission qui se déroula du 27 janvier au 24 fév rier 1658 ; ce
dimanche - là, selon André Delort," 01/ fi t la clo sture de
to ute ceste cérémon ie par une process ion gén érale, à la
suite de laqu ell e, i l y ava it plu s de six mille personnes.
Elle partit de l 'Eglise Sainc t - Pierre pour s 'e n aller à
celle de No stre » Dam e, où nos t re Prélat nou s donna un e
pr ëâica rion f or t édifi an t e, ensui te de laquelle i l donna
la bén édict ion du Tr ès > Sainct - Sacrement à to ut l e
peuple, qui y fe u t el/ s i grand nombre, que l 'Egli se ne
le peut contenir; après quoy l 'on s 'e n retourna à Sai nc t
- Pierre dans le mesme ordre qu 'on était v enu, et
chacun se ret ira ",

Des missions comparables, solenni té en moins, seront
organisées chaque année dans plusieurs paroisses du diocèse,
prêchées par des prétres appartenant aux congrégations établies sur
son terri toi re. Souvent à J'issue de ces missions et pour en
perpétuer le souvenir, on érig eait une croix commémorative en
bo rd ure d 'une des entrées du villages; dans bien des lieux, elles
sont avec les églises reconstruites, les seuls témoins de cette époque.

Dans les qu inze dernières années de sa vie, alors qu'il
se consacre presque exclus ivemen t à son diocèse, l' évêque
particip era à de nombreuses missions qui lui permettent de
séjourner plus longuement dans les paroisses et de mieux les
connaître. Une lettre au chancelier Séguier, datée du 5 juin 1666,
fait état d'une maladie contractée au cours d 'une de ces missions,
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et qui l'avait mis aux portes de la mort. U Dieu ne m 'a pas
trouv é mûr pour le ciel. Il m'a mortifié, et m'a vi v ifié,
afin que j'em p lo ie 'es jours qui me restent de mon
p èlerinag e à f a i re une botln e p éniten ce. . . . •. Je viv ra i
con ten t dans le f ond d e mon âme s 'il pla ît à la b01lté
de D ieu d e se co n t ent er de ce pe u ou de ce rien q ue je
f a is e t que j e s ouffre"

Le clergé ,

François Bosquet tenai t également beaucoup à rétablir
la discipline ecclésiastique autour de lui . Dans ce but, il convoque
en synod e le clergé diocésain ; l'idée de base est toute simple : pour
exercer avec efficacité leur ministère à l'égard de leurs paroissiens
et po ur ramener dans le giron de l'Eglise, ceux que l'erreu r en
tient encore écartés, les ecclésiastiques doivent bien se persuader
qu'ils n'on t pas d 'arme plus pu issante que le bo n exemple.

D'où des règlements stricts; défense aux clercs " de se
trouver aux festes des patrons de paroisses ", à moins d 'y être
conviés par le curé qui ne peut en inviter .. plu s de trois Il ; ils
doivent " passer la dite fes te en prières et non en f esti ns et en
je ux " ; ou enco re, les peines prévu es, am ende, puis. en cas de
récid ive, suspense ou même prison pour tout prêtre qu i négligerait
de po rter J'habit clérical ou de résider dans sa paroisse.

C'est aussi J'organisation de confére nces mensuelles
d ans divers lieux du diocèse, comme Viols, Front ignan,
Cournonterral, Brissac et bien d'autres ; la meilleure part de ces
rencontres était faile aux ques tions pratiques relatives au x
difficultés rencontrées dans l'administration des paroisses ; on y
traitait également de liturgie et d 'explication des textes de l'Eglise,
mais très peu de dogme, Rapport étai t fait à l'issue de chaque
séance à une commission diocésaine présid ée par l' évêque lui­
même.

Le palais épiscopal.

Près d 'un siècle après sa destruction par les hérétiques,
plus de trois décennies après le siège de la ville et la fin des
troubles de la Religion, le Palais épiscopal n'avai t pas encore été
reconstruit, Il est vrai que l'action de l'évêque Pierre de Fenouille t
en ma tière d e reconstruction n' avait pas été particulièrement
efficace et qu 'il n'avait pas fait mieux pour sa résidence que pour
la plupart des églises de son diocèse ; peut - être avai t - il été trop
déçu par la décision du card inal de Richelieu lui interdisant de
construire une nouvelle cathédrale à la Canourgue et lu i
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ordonnant de restaurer Saint - Pierre sur ses ruines.
Au moment de sa nomination, François Bosquet, alors

qu' il était retenu à Paris par les travaux de l'Assemblée générale
du clergé, avai t exposé au chancelier Séguier, à Mazarin et même
au roi, la situation particulière de cet évêché qui n'avai t pas de
palais épis copal; le roi avai t promis d'intervenir par lettres
patentes.

Dès son arrivée à Montpellier, le nouvel évêqu e avait
choisi l'emplacement ; il s'agissait du terrain jouxtant la cathédrale,
autrefo is mona stère Saint - Germain, devenu champ de ruines
envahi par les ronces, où l'on reconnaissait quelques vestiges de
l'ancien cloî tre.

Les let tres patentes du roi, datées du 6 juillet 1657,
étant parvenues, l'évêque saisit le chapitre qui approuva son choix ;
la décision officielle interviendra en séance plénière en janvier
1658 ; le chapitre cède la partie de l'ancien mona stère comprise
entre la cathédrale et la muraille de la Ville, et faisant face au
collège Saint - Ruf ; de plus, il permet d'utiliser pour la construction
tous les matériaux existant sur le terrain. Lors de la tenue de
l'assiette de 1657, le diocèse civil, autorisé par les Etats de la
province, s'était imposé pour une somme de 20 000 livres, comme
participation aux dépenses.

Les travaux dirigés par l'architecte Bonnacier,
commencèrent au mois d'avril suivant.pour se terminer à la fin
de l'année 1658.

L'édifice devait être amélioré et com plété d 'abord par
Charles de Pradel, neveu et successeur de François Bosquet, qui
compléta la façade, ins talla des écu ries au rez - de - chau ssée,
surmontées par la salle du synode, aujourd'hui salle des actes de la
Faculté de médecine.

Au siècle suivant, l'évêque Georges Berger de
Charency, fit aménager par l' architecte Giral le grand vestibule,
ainsi que la porte monumentale et le pont donnant accès à la rue
établie en 1682, quand la Ville avai t procédé au déblaiemen t de la
place.

Le séminaire.

Lors de sa vingt troisième session, en juillet 1563, le
concile de Trente avait arrêté les termes du décret de la réforme
cléricale dont l'une des dispositions les plus importantes est
l'institution de séminaires pour la formation et l'éducation des
jeunes clercs dans des maisons spécialement aménagées à cet effet.
Un siècle après, cette prescription était restée lettre morte dans le
diocèse de Montpellier.
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Dès son arrivée, François Bosquet avait en trepris la
restauration de son d iocèse ; vis ites pastorales, sy nodes, mi ssions,
co nférences régulières y avaient largemen t co ncouru . Le
couronnement devait ê tre l'institution d ' un séminaire qu i
contribuerait à améliorer la forma tion d es nouveaux prêtres,
notamment en imposant une vie réglée et commune aux jeunes
aspirants au sacerdoce.

Dès le mois de juillet 1657, il avait obtenu du ro i des
lettres paten tes lui accordant tout ce qu'il avait demandé : impôt
annuel de 1500 livres à lever sur les bénéfices du diocèse; d ro it
d 'accepter legs, donations et fon dations ; d roit d 'acquérir toutes
sor tes de biens, rentes et p ro priét és à perpétuité ; exemption
d 'impôts et de taxes . Le roi déclarait vouloir faire ces dons au
séminaire .. à quelque somme que le tout puisse monter U

Cepend an t, les ressources manquaient pour faire face
aux dépenses de premier établissement, en particulier pour le local
ou le m obilier, et aux d épenses de fonct ionnem ent , comme le
trai tement des professeurs, les gages du personnel et l'entretien des
élèves . En attendant, un article des règlements du synode tenu en
1658 précisait les intentions de l' évêque: U Ordo nnons à tou s
le s clercs de nos tre dio cèse qu i as pireront au x ordres, de
se prés enter devant nous deux f o is l 'ann ée ; sçavoir, au
premier j our de l 'an et au premier jour de juill et, afin
que nou s puiss ion s leur f a i re en te ndre noet re v olo nté
s ur les disposi tion s que nous désirons qu ' ils ayent pour
la réception âes âits ordres . Décl aro ns néant moins que
nous ne co nfére rons aucun ordr e qu' à ceux q ui aur on t
demeuré dan s le séminaire par no us ér ig é en la
pr és ente »i l l e pendant l e t em ps qu e 1IOU S l eu r
ordonnon s /1.

Le séminaire a débu té dans le palais épiscopal lui ­
mêm e ; pour le diriger, l'évêque avait fait appel aux Lazaristes ; la
correspondance de leur fonda teur Vincent de Paul, devenu plus
tard saint Vincent de Paul, permet de sui vre les commencements
de l'institution.

En 1659, M. Gel, supé rieur de la Maison de la mission
à Marseille est envoyé à Montpellier, tou t en restant titulaire de
son poste à Marseille ; c'est un homme de caractère qui va se
trouver confronté à des d ifficultés matérielles redoutab les, mais,
plus encore, à l' hos tilité des jeunes clercs montpelliérains qui
acceptaient mal la décision de leur évêque de leur donner des
maîtres venus d'ailleurs e t dont la répu ta tion d'austérité leu r
faisai t redouter une d iscipline trop sévère. Le jour d 'entrée en
fonction d es Lazaristes, ils se livrèrent à une viol ente
manifestation qui amena l'exclusion de quelques uns d 'entre eux.
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Le 3 juin, M. Get rend compte à Vincent de Paul qui lui répond
quelques jours plus tard :

# •• • • • • l e vo is bi en que j e me
ha st é ; mais c'est la presse que l ' on m 'a
envoyer quelqu 'un qui m'a obligé de v o us
cro yant que tout y es ta i t d ispo sé.

Vou s es tes heureu x de vo us t rouver so us un
prélat de si ha ut m érit e, pl ein de bonnes in t entio ns, en
un d i ocès e où l 'h ér ésie ayant estab l i so n th ro ne v o us
don ne un beau ch a m p pour contribue r à y jeter de
bon s fo ndeme n ts de piété.

Vous devez avoir pour but principal , tU

l ' éduca tion de s ecclésia stiqu es , de les dr es ser à la v ie
i ntérie ure, à l 'ora ison, au re cu eill ement et à t 'union
a v ec Dieu, d 'au tant plu s que les es pri ts de Montp elli er
so n t naturell em ent ou v erts à la dis s ipa t i on . Vous y
a ure z de la pei ne; ma is la grâce dt Di eu et vos
ex em ples vo us y a ideront be a uco up . . .",

Cependant; peu à peu, les difficultés s' estompaient, au
point que Vincent de Paul se résolut à nommer définit ivement
M. Get à Montpellier ; l'ins titution fonct ionnait correctement, mais
l'embellie dura peu et la désorganisation fut rapide. On en ignore
les raisons précises : absence continue de ressou rces? hostilité pl us
intense des séminaristes? rivalités des jésuites et des dominicains
se disputant avec acharnement les chaires de théologie? Toujours
es t - il que l'évêque préféra renoncer à une expérience mal
engagée, qui tte à la reprendre ultérieurement, quand les
circonstances deviendraient favo rables.

Son souci était d 'assurer qua nd même la formation
des fu turs prêtres ; si cette forma tion ne pouvait se poursuivre à
Montpellier, on enverrait les séminaris tes dans une autre ville. A
cette époque, l'archevêque de Narbonne était François Fouquet ; il
venait d 'Agde où il avait fondé un séminaire dont il avait confié
la conduite aux Lazaristes ; il en agit de même à Narbo nne.
François Bosquet se mit d 'accord avec son archevêque, et dès le
mois de mars 1660, les séminaristes montpelliérains partirent po ur
Agde ou pour Narbonne.

En 1665, l' évêque de Montpellier reprend son projet
après sa tentative infructueuse avec les Lazaristes. Ayan t rassemblé
quelques ressources, il prend contact avec les pères de l'Oratoire
installés à Frontignan depuis le début du siècle. Un contrat fut
conclu le 24 avril 1665," en t re Mon seign eur l ' I ll us trissi me
et R év érendi s s im e Fran çoi s Bo squ et , Etie sq u e d r
M on t pel li er, e t l e R év ér end P ère Hu g ues Bo uchard,



99

prestre de la Congrégation de l'Oratoire, ayant pou voir
du R év ér end Pèr e g én éral :

1° Qu e mon d it Seign eur com met la direction
de son sém in aire dan s la vi lle de Montp ell ier au x dits
Pères de l 'Oratoire.

2° Pour la direct ion duquel séminaire et
instruction de s eccl és ia s t iq ues qui y seront receus, les
dits Pères seron t au nombre de troi s prestres pOUT le
moin s, lesquels prendront le s o in d ' élever et in struire
l es dits ecclés ias t iques - tant ceux qui dem eureront en
pen sion dan s le dit sém i naire qu e ceux qui viendront
de de ho rs, ta nt de la vill e que diocèse de Montpe ll ier ­
da ns la piété et l 'espri t eccl ésia stique, se lon le règlement
fait par le dit se igneur Evesque pour la conduite du dit
Sém i na i re .

3° Davantage feront le s dits Pères : 1 , Une ou
deux f ois la sem aine, à heure cert a i ne et régl ée, de s
entretiens et conférences sur les matières ecclésias tiq ues,
qu i regardent tant la piété et h onnes t e t é des m oeurs
qu e la di scipline et ordre de l 'Egli se. 2 .Enseigne ront
deux ou tro is f o i s la sema in e, aux j ours et heures
dest inés, la th éologi e morale, et principalement cell e qui
regarde la matière des sacrements. 3 , Dirigeront dan s
le s exercic es sp iri t ue ls tan t ceux qui s e prépareront à
recevoir les ordres que les ecclésias tiques qui auront la
dévotion d 'y f a ire quelque retraite."

Le contra t comporte six autres cla uses relatives
essen tielleme n t au fonctionnement matériel d e l'institution; on
citera cependant la dernière : J'En cas qu'à l'avenir les dits
prestres de la congrégation puissent trouver un fo nd
suffisant pour fonder un e maison et s 'e stabl ir dans la
dite v i lle de Montpelli er pour y faire leurs exerci ces
conf ormémen t à leur i ns ti t u t, le dit seigneur Euesqu e
leur en donn era la permiss ion nécessaire, à condition
qu e si t el est le bon pla is ir du dit seigne ur, les dit s
Pèr es con t i nue n t à prendre la condu ite du dit
séminaire en la f orme et condit ion qu 'il se ra con venu
ent re eux dan s ce cas ",

Pour installer le nouveau séminaire, l'évêque avait
songé à l'ancien collège du Vergier, situé à la Chapelle -Neuve ;
mais finalement, il accepta l'offre de Jean de Sartre, conseiller à la
Cour des comptes, qui donna aux Pères d e l'Oratoire un immeuble
qu'il possédait ru e de la Vieille - Aiguillerie, confrontant la rue de
la Salle - l'Evêqu e et le jardin des Pères jésuites.

Cette fois - ci la réussite fut totale ; deux ans après, il
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fallu t agrand ir les locaux par de nouvelles acquisitions e t accro ître
le nombre des directeurs . Les Oratoriens décidèrent alors de qui tte r
Frontignan pour venir s' ins taller à Montpellier. Après de multiples
difficultés dues aux consuls de Frontignan qui voulaient conserver
les Pères de l'Oratoire dans leur ville. après un dernier arrêt de
justice intervenu le 20 décembre 1675, le transfert put s'effectuer.
Après la mort de l' évêque, intervenue six mois après , son
successeur continua ses efforts en faveur du séminaire qui devint
très florissan t.

Les nouvelles paroisses.

François Bosquet venait à peme d 'arriver à
Montpellier que les consuls et des habitants notables de la ville
lui avaient demandé de rétablir les deux paroisses qui existaient
avant les destructions fai tes par les hérétiques, Saint - Firmin, à
l'intérieur de l'enceinte, et Saint- Denis, hors les murs. L'église Sain
- Firmin avait été rasée au sol et l' église Saint - Denis en tièrement
détruite ; aucune d es deux n'avait été reconstruite.

L' église Nôtre-Dame-d es-Tables qu i avait gardé une
partie de ses murailles, ava it été rebâtie, et d epuis trois ans, livrée
à nouveau au culte.

Dès le 3 no vembre 1665, le nouvel évêque donne un
mandement relatif à li l ' es tabtissement de trois paroisses ".

.. Le désir que Di eu N o us a donn é de
trava iller utilem ent au salut des âmes qu ' il a commises
à No s t re conduite Nous f i t en t reprend re la premi ère
visite d e No s t re diocè se d ès le com mence m ent de
Nos tre adm in is tra t ion . . . . .No us y tro uoasmes auss y la
di sci plin e et l 'ordre de l 'Eg li s e ren v ersez , . . . ,
.pri ncipaleme n t dans la v i lle ca pi tale où Nostre cha i re
épisc opale est estab li e",

A l' issue de cette première visite, N ôtre-Dame-des­
Tables fut érigée en paroisse et le service de la cure augmenté de
deux prêtres. Le texte du mandement continue : " .. . .par les
soins que Nous avo ns pris de découv rir les nécessités
de Nos t re tr oup eau . . . . . No us avo ns reco nnu qu ' un e
se ule paroisse ne suffit pas po ur administrer les
sacre ment s et ren dre les autres devo ir s curi aux en un
aussy gran d nombre d 'âmes . . . . .Et l 'exp érience de huit
an née s nous a f ait vo ir manifestement qu 'un seu l curé
par les yeux duquel Nous devo ns conno itre le v is ag e
de Nos tre troupeau ne peut pas nous rendre un com te
exact de se s pa roiss iens, ni pourvoir à toutes leurs
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n éces s i t é s spiritu elles, quelqu e s o i t le nombre
prestres qu 'il ayt sou s luy pour ['aider dans
f onctions ",

L'évêque a appelé à son "secours les troupes
auxiliaires de Religi eux " ; les pères de la Compagnie de Jésus
étaient installés d ans le quartier de la Salle-l 'E vêque ; les
Dominicains à l'église Saint - Mathieu et au quartier Sain t ­
Dominique, chemin de Cellene uve; les Tri nitaires, près du Pila ­
Saint - Gély, sur le grand chemin de Castelnau ; les Carmes mitigés
à la porte de Boutonnet ; les Augustins sur la place de la Monnaie ;
les Capucins à la Chapelle - Neuve; les Frères mineurs d e
l'Observance établis hors d e la porte de Lattes ; les religieux de la
Merci qui avaient transféré leu r demeure au fond de leur ancien
monastère, hors la porte du Peyrou ; les Carmes déchaussés, hors de
la porte de la Saunerie ; et enfin les Récollets, hors de la porte de
la Blanquerie.

Mais le concours de ces religieux était réduit à la
célébration d es messes, aux pieux exercices dans leu rs chapelles, à
la prédication et à la confession. fi incombait aux seuls prêtres de
la paroisse d 'instruire les enfants dans le catéchisme, de baptiser, de
célébrer les mariag es, d 'administrer les derniers sacrements et
d 'assurer le service des enterrements. Le concours des religieux ne
permet donc pas de satisfaire tous les besoins du peuple.

Le mandement concluait :" Nous sommes obligés
de recourir aux moyens canoni que s, que l'Egli se a
employez presque dès s o n eetabl i s sem ens et qu 'ell e
pra tiqu e tous les j ou rs en sem bla b le s ren contres, à
sçav oir la séparation et la multiplication des paroisses .
", Et après " avoir m eurem ent con sidéré toutes cho ses,
Nous avons jugé à propo s â'estab lir deux nouvell es
paroisses dans la dite ville de Montpell ier, celle de
No s tre - Dame faisant la trois ième, et un e quatri èm e
hors l 'enceinte des mura illes d'yc elle ",

"11 Y aura dor éna vant tr ois parois ses dan s la
ville d e Montpellier , san s dépendance ni confusion
l 'tune de l'autre " ; la première en l'églis e cath édrale
Sa in t Pierre " matrice de toutes les autres Eglis es et
ayant la chaire de l ' évêque ", aura un curé et deux
pr êtres secondaires; la deuxièm e, en " église Nôtre-Dame­
des-Table s, aura un cur é et tro i s s econda ir es ; la
troisième, en l 'églis e Sa inte - Anne " qui a estée reba stie
depuis peu ", aura un curé et deux secondaires. Les
curés et prêtres s eron t présentés dans le délai d'un
mois par le Vén érable chapitre de la cath édrale, en sa



102

qualité de prieu r de Suin t > Firmin, suiva"t
accoutumées; faute d e présentation dans
l'évêque désign era lui - m êm e les t i t ul air es,"

les f orm es
le dél ai,

Il Et afin de pourvoir au so ulagement tant du
peuple qui ha bite dans les [au xbourgs de la vi lle et
m étairies quy sont vois in es , que de s curés des parois ses
de la ville, Nou s ordonnons que par les habitants des
dits j a uxbourgs et m étairies s era bastie une ég l i se
paro is s iel le et un e ma ison j o ig nan t ycelle, pour le
log emen t du cu ré dan s le lieu l e plus co mmode, q ui
sera par No us d ésign é, et la di te pa ro i s s e ser a
par ei ll em ent se rv ie par un curé q ui No us se ra présenté
pa, l e di t Chapi tr e, qui après avoir esté exa miné par
No us, approu v é et commis, administrera les screm en s et
fe ra toutes le s f onct ions cur iales dans I'e s tenâue de la
dite paro iss e, se lon les li m i tes qu i seron t par Noue
assig nez, sans y comprendre pour le présent le lieu de
Bo utonn et, ni les maiso ns v ois ines .. . .. Et cep endant
les sacre mens sero nt adm inis t rés aux hab itan t s du d i t
lieu par le curé de Sa i nt » Pi erre ".

C'est l'évêque Joachim Colbert de Croissy qui choisira
l'emplacement de la nouvelle église " au point de jonction des
chemins de Toulouse et de Frontignan ", Commencée en 1699 et
achevée en 1703, l'église fut consacrée et livrée au culte " sous le
vocable antique de Saint - Denis li qu'elle a conservé de nos jours.
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L'évêque su r ses terres.

François Bosquet n'était pas d 'une cons titu tion robuste ;
il a souffert tr ès tôt d ' infirmités qui l' on t souvent gê né dans
l'accomplissement de ses missions , mais il les surmontait à force
de volonté et de dévouement.

A l'approche de la soixantaine, les événements aidan t,
il va abandonner progressivement ses activités ex térieures pour se
consacrer à son d iocèse.

En 1659, lors de la session des Etats de Languedoc
tenue à Narbonne, il ava it retrouvé son vieil ami Pierre d e
Marca, archevêque de Toulouse qui exerçait en même temps les
fonctions de secrétaire d' Etat aux Affaires religieuses.

Au mois d'octobre de la même année, il était encore à
Toulouse, lors du passage de Louis XIV et de sa tentative de
ré tabli ssem ent de l'édit de Béziers .

L'année su ivante, ii est à Paris où, en compagnie de
Pierre de Marce, il participe très active men t à la session d e
l'Asse mblée du clergé. C'est l' époque de la mort du card inal
Mazarin ( 9 mars 1661 ) et du début de l'exercice du pouvoir
personnel par le roi Louis XIV.

C' es t aussi l' époque où des projets de grandes
mutations de prélat s sont en cours. Pierre de Marca est su r le
point d 'être nommé à l'archevêché de Paris ; plusieurs noms sont
avancés pour sa success ion à Toulouse dont François Bosquet et
Charles François d'Anglure de Bourlemont, évêque de Castres;
malgré les interventions pressantes de Pierre de Marca et du
chancelier Séguier auprès de Michel Le Tellier qui tenait alors " la
liste des bénéfices", c'es t l'évêque de Castres qui fut nommé.

Le 14 mars 1662, l'archevêque de Toulouse écrivai t à
son ami : " Mon seigneur, j'a i conféré enfin ave c M. Le
Telli er. Je luy ay rem ons tr é vostre pi été esloignée de la
dévotion à la mode, vo stre rare érudition aux lois, aux
canons, aux belles- l ettres et à la théolog ie au tant qu 'i l
en f au t pour un Evesq ue. J' ay adjo uté vostre pr ude nce
et g rande suffisance pour les affaires qu e v ous av iez
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fa ict p a raîtr e a ux em p l o us du con s eil e t d e s
iut endan ces, qui s erva ient de ca uti on pour vostre
fi d élité au se rvice d u R o y , s ans ou bl i er vos t re
expérienc e et vostre adresse pour gou verner les esp ri ts
des gen s drs Estats et pour v ivre en bonne intelligence
av ec le Par lement. Il est tombi d 'a ccord de ces choses
sa ns qu ' il a i t peu oublier que vous faisies le diffici le
en ces Es t a t5 .

M. l 'abb é Roquette m'a vell ce SO ir et m 'a
di ct que M . Le Te llier lu i a va i t f a ict pa rt d e ce q ue Je
luy avais diet de VD US . Il m 'a diet aussi qu e s i l'on ne
vous donna it po int Toulo us e, vo us ne refuseri ez point
Auch ..

Pierre de Marca meurt le 22 juin 1662, trois jours
après avoir reçu ses bulles de préconisation po ur l' archevêché de
Paris. François Bosqu et est profondément ma rqué par la mort de
son ami . A quoi bon vouloir s'élever dans la hiérarchie? Un
archevêché n'est-il pas un honneur trop grand, une charge trop
lourde pour un homme de son âge diminué par les infirmités ?
Sa seule ambition étant de faire un peu de bien à son prochain, il
est convaincu qu'il ne pourrait null e part en réaliser autant qu' à
Montpellier. Il résolut alors de consacrer ses dernières forces à son
diocèse.

Le 1er sep tembre 1665, il écrit au père Combefils, un
dominicain "Ô netléniste très habile et un érudit du premier mérite" :
" Je vous prie q ue vos tre amitié ne se rebute point de
mon s i len ce, ca r, o utre la peine qlle j'ay à présent
â'escr ire de m a main, je su is ven u si sau vage, q ue j'a y

p ein e à tirer mo n es prit de l ' en ceinte d e m01l d io cèse ".
Désormais, il ne veu t plus de rôle public en dehors

de ses devoirs d'évêque comme pasteur ; il paraîtra quand même
aux Etats dans l'o rdre du clergé et s'y tiendra dans la plus stricte
réserve possible . Plus de voyages à Pari s, sauf pour affaire très
importante à l'Assemblée générale du clergé : ce sera le cas deux
fois seulement, d ' abord en 1670, en vue d ' y présenter un
règlement d ressé de concert avec l'intendant Bezons, pour la
réforme des universit és du royaume. Puis, une seconde fois, en
1675, po ur une seconde Assemblée générale du clergé ; c'est au
cours de ce séjour à Pari s qu 'il demande au roi de lui donner
son neveu Charles de Prad el comme coadjuteur , ce qui lui est
accordé imméd iatement..

D'un diocèse ravagé par plus de soixante années de
guerre religieuse impitoyable et pratiquement laissé à l'abandon
pendant les décennies de l'épiscopat de Pierre de Feno uille t,
François Bosquet fera un grand diocèse, bien organisé et bie n
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administré, envié d ans toute la province.
Ses actions en témoignent : deux séries de visites

pastorales d e toutes les paroisse, les synodes annuels du clergé, les
mul tiples missions à travers tout le d iocèse, l'appe l aux Religieux
pour aider le clergé séculier dans sa tache d ' évangélisa tion,
l'insti tution d 'un séminaire, la création de nouvelles paroisses à
Montpellier et à la campagne, la réorganisation de l' universi t é, le
rétablissement de la d iscip line dans les anciennes confréries et la
créa tion de confréries nouvelles pour se rendre compte de
l'intensité de l'e ffort accompli par l' évêque de Montpellier .

Un dernier exemple : les visites pastorales avaient
révélé que certaines confréries de pénitents avaient ouvert leurs
rangs à des femmes et à des filles qui se chargent de l'entretien
de leur chapelle et marchen t sous leur croix dans les processions.
Les péniten ts ne devant pas prê ter le flanc à la cri tique d 'où
qu' elle vienne, devront s'absteni r de tout enrô lement féminin et
renvoyer les " confr éresses ", Si les femmes veulent .. utiliser leur
zèle, il ne manque pas d'oeuvres particulières à leur sexe n ,

comme les confréries du Saint-Sacrement, de la Bonne-Mort, du
Rosaire et bien d 'autres encore. Et si ces confréries ne suffisen t pas
à leur besoin d 'activité et de dévouement, libre à elles d 'organiser
dans leurs pa roisses des Congrégations de la Miséricorde sur le
mod èle de celle qu' il a établie à Montpellier, pour le soulagement
des pauvres et des malades.

La mort de l'évêque.

L'abbé Henry écrit : " Le 4 J U in de l'an née
suivant e, Bo squet tint à pr ésider la pro cession de la
Fêt e Dieu . Il avait coutume ce jour- là , de porter le
Saint- Sacrem ent, la tête et l es pi ed s nu s . Malgr é se s
infirmi tés et son grand âg e, il ne v ou lu t ri en changer à
cette habitude.

Vo us v ous tu erez, lui disait-on dan s son
entourag e.

- Dieu me donn era la f orc e, répondit-il ; En
tou s ca s, je m'estimerais bien h eureux de mourir
comme le s bon s capita ines les armes à la main .

On remarqua que, pendant la proces sion, l e
pieux évêq ue eut souvent la tête hors du po ël e, par la
f a ute de ceux qu i le t ena ient. Le so lei l é t a i t
ex trêm ement ardent ce j our-là.

Le soir et les jours s uiva nts, il se se nt it
in commodé; mai s rien dans son état ne lai ssait présager
un e catas t rophe, lorsque, le 24 du même mois, il mourut
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Ac te de Sép ult u re

L'an susdit et le vingtseptiesme du mois de Juin feust

ensevelly Monseigneur François de Bousquet Evesque de

Montpellier Conseiller du Roy Comte de Montferrand et Marquis de

la Marquerose dans la Cathedralle cud rt Montpellier dans une

Chapelle dédiée au St Ange gardien et érigée par ledit Seigneur

Evesque , Monseigneur Jacques de Séguier Evesque de la ville de

Nismes ayant assisté et officié à ses honeurs funebres avec le

Chapitre de ladite Ville Estant decedé le vingtquatriesme cucn mois

de Juin

Gaucherand Curé
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subitement, f rappé d 'une attaqu e d 'apoplexie . Il ava it 71
a'J S -.

L'au te u r inconnu d e l'Abrégé de la Vie de
Monseigneur l' Evesque de Montpellier précise: " Son corps f ut
exposé âans la grande sa lle de l 'E v êch é jusques au 27.
Il n ' estait point du t out chang é ; il se m bl a i t qu 'il
dormo it. On dressa dans la satie deux autel s où l 'on dit
continuellement des m esses pendant deux j ours, depuis
quatre heures jusqu'à midy. Toute la vill e et tout le
diocè se fur ent se m bla ble ment tou ch és par la pert e de
leur dign e prélat ",

L'évêque de Nîmes,Jean Jacques Séguier d e la
Verrière, neveu du chancelier présid a la cérémonie des obsèques.
Le corps fu t mis en terre, selon la volonté qu'il avait exprimée.
dans la chapelle de l'Ange gardien qui lui avait é té concédée par
le chapitre de Sain t - Pierre. Il avai t so uven t répété qu' il ne voulait
ni mausolée, ni caveau, mais une simple croix sur un coin de
terre ; l' auteur de l'Abrégé ajoute qu'il " avait toujours dit qu'il
vouloir estre mis en terre dans ladite chapelle, sans qu'il restât
aucune marque de sa sépulture, non pas même qu'on y fit un
caveau. On accomplit sa volonté ; on n'adjouta qu'une caisse de
plom. L'argent que l'on trouva dans son cabinet ne fut pas
suffisant pour les frais des funéraille s ",

La généra tion suivante voulu t conserver le souveni r
de François Bosquet ; un de ses petits-neveux Jean François de
Nègre d e Lacan, premier archidiacre du diocèse, fit élever dans la
chapelle d e l'Ange gardien un superbe mausolée portant, gravée
dans le marbre une inscription à la mémoire de son oncle.
Mausolée et inscription ont été détruits pendant la Révolution.
Grâce à Charles d 'Aigrefeuille, le texte de l' inscription est parvenu
jusqu'à nous.

Aujourd'hui, la chapelle de l'Ange gardien exis te
toujours ; c' est la plus modeste des chapelles de la cathédrale Saint
- Pierre, inconnue de la plupart des Montpelliérains ; aucune trace
ne subsiste du grand évêque du 17 èm e siècle ; c'est ce qu' il
voulait.

La bibliothèque municipale de Montpellier possède le
manuscrit de " l'Oraison funèbre de Messire François de Bosquet
prononcée à Montp ellier dans l'Eglise Saint - Pierre, en présence de
toutes les Cours, officiant Mgr de Montpellier SOli Illu stre Neveu
et S Oli Digne Successeur, le 3 octobre 1676, par le frère Séraphin
Picot, gardien des Récollets de M' ontpellier ".
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Conclusion

Peut - être est - il intéressant de faire ressortir quelques
trai ts qui apparaissent à la lecture des textes présent és e t
permettent d 'esquisser une silhoue tte de François Bosquet.

C'es t l'éruditio n reconnue d e tous ; elle fera de lui
l'un des porte - parole m ajeurs de l'épiscopat , nota mment à
l'Assemblée générale du clergé et lors de la mission extraordinaire
à Rome.

C'est l'h umilité qui surprend à la première lecture des
correspondances avec le chancelier Séguier; avec Pierre de Marca
ou avec Peiresc. On s' aperçoit vite qu'elle s'exprime naturellement
tout au long de sa vie, dans ses écrits et dans ses actes, avec ses
deux corollaires, le mépris de l'argent et de la gloire.

C'est la fidélité. Fidélité à Dieu et à ses représentants
sur terre, la monarchie de d roit d ivin et l'Eglise, le député envoyé
auprès d u pape Innocent X exprimant à la fois l'orthodoxie totale
vis - vis de Rome et l'attachemen t à une certaine discipline
gallicane. Fid éli té sa ns faille à Xlazarin, au chancelier Séguier, à
Pierre de Marca, à ses maîtres et à ses amis de Toulouse à
l'époque du collège de Foix.

C'est le besoin d e vivre au contact d u peuple,
administrés ou paroissiens ; les sep t mille volumes de sa
bibliothèque ne lui suffisent pas ; il lui faut aussi passer des
journées entières dans les paroisses de son diocèse, à pied comme
un simple missionnaire, à écouter, à éduquer, à aider. C'est lui qui,
à l'époque de son intendance, qu and il exp osait les besoins
financiers de la monarchie, défendait toujours " le soulagement de
la Province ", au besoin par ses propres deniers.

Essayons d ' imaginer quelle ordonnance pourrait
prendre aujourd 'hui l'évêque François Bosquet entrant pieds nus
dans sa cathédrale, au spectacle de gens confo rtablement installés,
tournant le dos au sanctuaire, les pieds sur des moquettes, écoutant
béatement de la musique sacrée.

Paul Couder
Avril 1996
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ARCHEVEQUES de NARBONN E

Présidents - nés des Etats de Languedoc

1628 - 1659
Claude de Rébé

1659 - 1673
François Fouquet

1673 - 1703
Pierre de Bonzi

ARCHEVEQUES de TOULOUSE

1614 - 1627
Louis de Nogaret

1628 - 1654
Charles de Montchal

1654 - 1662
Pierre de Marca

1662 - 1669
Charles François d'Anglure de Bourlemont

1669 - 1673
Pierre de Bonzi

EVEQUES de MO:\'TPELUER

1608 - 1652
Pierre de Fenou illet

1652 - 1655
Renau d d' Este

1665 - 1676
François Bosquet

1676 - 1696
Charles de Pradel
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PROVINCE de LANGUEDOC

INTENDANTS

de justice, police et finances

( au 17 ème siècle, à compter de l'édit de Béziers - 1632 )

1633 - 1635
Robert Miron et Antoine Le Camus

1636 - 1639
Robert Miron et Barthélemy Dupré

1640 - 1641
Charles de Machault , Hercule Vauquelin des Yvetaux

et Andé de Rande

1642
François Bosquet

1643 - 1646
François Bosquet et Jean de Balthazard

1647 - 1653
Louis Le Tonnelier de Breteuil

1653 - 1673
Claude Bazin de Bezons

avec Charles Tubeuf en 1665, 1666 et 1667

1673 - 1685
Henri d'Aguesseau

1685 - 1718
Nicolas Lamoignon de Basville
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